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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Appels d'offres
Question écrite n° 40086

Texte de la question

M. Jacques Boyon appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes que
rencontrent les petites et moyennes entreprises face a la complexite de certaines procedures de marches
publics. En particulier, de nombreuses offres de prix sont rejetees par les commissions d'appel d'offre pour
defaut de conformite de pure forme dont l'origine revient souvent a l'administration qui commet elle-meme des
erreurs de forme lors de la delivrance des documents necessaires aux candidatures. Au regard du caractere
essentiel que revet l'acces aux commandes publiques pour les entreprises et de la reforme prochaine du code
des marches publics, il lui demande donc de bien vouloir envisager d'elargie la marge d'appreciation des
commissions d'appel d'offre afin de prendre en compte la bonne foi des candidats et que la lourde procedure
actuelle ne se retourne pas contre les entreprises de taille moyenne et petite qui sont precisement celles qui ont
le plus besoin d'etre soutenues.

Texte de la réponse

L'une des conditions essentielles de la regularite du jeu de la concurrence tient a ce que celle-ci se deroule
entre des entreprises respectant leurs obligations fiscales et sociales. Le Gouvernement est conscient des
difficultes que rencontrent les entreprises, notamment les petites et moyennes, pour produire leurs dossiers de
candidatures aux marches publics. C'est ainsi qu'en liaison avec les associations d'elus locaux et les federations
professionnelles, le gouvernement a mis au point un document unique denomme « etat annuel des certificats
recus ». Toute entreprise peut, en dehors de toute procedure de marches publics, et au vu des certificats fiscaux
et sociaux qu'elle s'est prealablement procures aupres des administrations competentes, obtenir l'etat annuel
aupres des services de tresorier-payeur general. Cette demarche qui n'intervient qu'une fois par an se traduit
par une simplification drastique des formalites en cours d'annee ; en effet, l'entreprise qui peut produire la copie
de l'etat annuel ne court plus de risque d'etre ecartee pour omission de production de l'un ou l'autre des
documents obligatoires. Les commissions d'appel d'offres quant a elles n'ont plus a interpreter le contenu des
certificats de base. La verification de la presence de l'etat annuel delivre par le tresorier-payeur general leur
suffit pour admettre le recevabilite juridique de la candidature. Enfin, le Gouvernement se montre attentif pour
qu'a l'issue de la reforme en cours les acheteurs publics utilisent des regles transparentes et souples permettant
de proceder a des rectifications formelles ne mettant pas en cause le respect du principe d'egalite de traitement
des candidats.
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